
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 24 juin 2024

Délibération n° 2024-2374

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Feyzin

Objet : Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la Chimie - Approbation du principe
d'acquisition suite à deux mises en demeure d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 24 rue
Jean Bouin, sur la parcelle cadastrée BL 178 p

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Rapporteur :  Madame Béatrice Vessiller

Président : Madame Émeline Baume

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 7 juin 2024

Secrétaire élu(e) : Madame Caroline Lagarde

Présent  s   : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, M. L.
Barge, M. N. Barla, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, M. P. Blache, Mme S.
Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme N. Bramet-Reynaud, Mme C.
Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, Mme M-C. Burricand, Mme M-A. Cabot, M. F. Camus, M. J.
Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, Mme S. Chadier, M. P. Chambon, M. M. Chihi, M. P. Cochet, M. C. Cohen, Mme G.
Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme L. Croizier, M. H. Dalby, M. J-L.
Da Passano, M. P. David, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G-L. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G.
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. Gascon, Mme H.
Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, M. M. Grivel, Mme
A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. Jannot, Mme Z. Khelifi,
M. D. Kimelfeld, M. J-C. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, Mme M. Lecerf, M. M. Le Faou, M. L. Legendre, M. J-M.
Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P-A. Millet, M. J. Mône, M. V. Monot, Mme V.
Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, Mme J. Percet, M. É. Perez, Mme I.
Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme S. Popoff, M.
E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J-C. Ray, Mme A. Reveyrand,
Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme S. Runel, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J-J. Sellès,
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y-M. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, M. É.
Vergiat, Mme B. Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme, Mme S. Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme F. Asti-Lapperrière (pouvoir à M. M. Grivel), Mme F. Bouzerda (pouvoir à M. P. Chambon), Mme C.
Burillon (pouvoir à M. R. Brumm), M. P. Charmot (pouvoir à M. L. Seguin), M. G. Corazzol (pouvoir à M. Y. Blein).
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Conseil du 24 juin 2024

Délibération n° 2024-2374

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Feyzin

Objet : Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) Vallée de la Chimie - Approbation du principe
d'acquisition suite à deux mises en demeure d'acquérir, à titre onéreux, d'un tènement industriel situé 24 rue
Jean Bouin, sur la parcelle cadastrée BL 178 p

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Le Conseil,

Vu le rapport du 5 juin 2024, exposant ce qui suit : 

I - Contexte

Institués par la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et
naturels  et  à  la  réparation  des  dommages,  les  PPRT  sont  élaborés  par  l’État,  en  concertation  avec  les
collectivités, les personnes et organismes concernés par le risque.

Les PPRT sont des outils réglementaires qui ont pour objectif de définir une stratégie locale de maîtrise
foncière  des  terrains,  bâtiments  et  activités  exposés  à  des  risques  technologiques  majeurs  sur  des  sites
comportant des installations  classées AS (Seveso seuil  haut) figurant sur la liste prévue à l’article L 515-36 du
code de l’environnement.

C’est  dans ce cadre législatif  que le  PPRT Vallée de la  Chimie  a été prescrit  le 21 avril 2015 puis
approuvé par arrêté préfectoral n° 69-2016-10-19-001 du 19 octobre 2016. Il est issu de la fusion des trois PPRT
initialement prescrits en 2009 autour des établissements Arkema à Oullins-Pierre-Bénite et des dépôts pétroliers
du port Edouard Herriot à Lyon 7ème, autour des établissements Bluestar Silicones, Kem One, Solvay-Rhodia
Opérations et Solvay-Rhodia Belle Etoile à Saint-Fons, autour des établissements Total raffinage France à Feyzin
et Rhône Gaz à Solaize. 

En raison de l’existence de risques importants d’accidents présentant un danger de grave à très grave
pour la vie humaine, l’article L 515-16 du code de l’environnement délimite des secteurs de mesures foncières
sous  la  forme  d’un  droit  de  délaissement  ou  d'expropriation.  Au  titre  de  sa  compétence  en  urbanisme,  la
Métropole de Lyon est désignée pour mettre en œuvre les procédures d’expropriation et de délaissement et les
biens concernés deviendront propriété de la collectivité. 

L’ordonnance  n° 2015-1324  du  22 octobre 2015 relative  aux  PPRT, ratifiée  par  la  loi  n° 2019-486
du 22 mai 2019  relative  à  la  croissance  et  à  la  transformation  des  entreprises, permet  aux  propriétaires
d’immeubles ou de droits réels immobiliers de mettre en demeure la collectivité de procéder à l’acquisition de
leurs biens situés en secteur de mesures foncières.

Par délibération du Conseil n° 2017-2204 du 18 septembre 2017, la  Métropole  a approuvé la mise en
œuvre  des  mesures  foncières  telles  que prescrites  par  le  PPRT  à Feyzin  et  a  autorisé  le  Président  de  la
Métropole  à  signer  la  convention  relative  au  financement  de  ces  mesures  foncières.  Il  est  rappelé  que  le
financement de ces dernières est partagé entre l’État,  à hauteur d’un tiers, les exploitants des installations à
l’origine des risques, la société Total raffinage France et Rhône Gaz,  à hauteur d’un tiers, et les collectivités
territoriales percevant la contribution économique territoriale (CET), la Région Auvergne-Rhône-Alpes (AuRA) et
la Métropole, à hauteur d’un tiers. 
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La répartition entre les entreprises génératrices du risque s’établit sur la base des aléas générés :

- pour les parcelles impactées par les seuls aléas de Total raffinage France, la participation exploitants à l’origine
des risques est à la charge du seul exploitant à l’origine de l’aléa, soit Total raffinage France qui supporte alors le
tiers du coût total de la mesure foncière,

- pour les parcelles impactées par les seuls aléas de Rhône Gaz, la  participation exploitants à l’origine des
risques est à la charge du seul exploitant à l’origine de l’aléa, soit Rhône Gaz, qui supporte alors le tiers du coût
total de la mesure foncière,

- pour les parcelles impactées par les aléas de Total  raffinage France et de Rhône Gaz, la participation des
exploitants est répartie entre eux, par moitié, à savoir 50 % du coût de la part de la mesure foncière à charge des
exploitants à l’origine des risques, soit un sixième chacun du coût total de la mesure foncière.

La répartition entre les collectivités compétentes est établie au prorata de leur taux de perception de la
CET soit :

- pour la Métropole, 91,7 % de la participation des collectivités compétentes,
- pour la Région AuRA, 8,3 % de la participation des collectivités compétentes.

Le 30 octobre 2017, la convention de financement des mesures foncières a été signée, permettant à la
Métropole d’engager les procédures relatives aux expropriations et/ou aux délaissements.

Le bien concerné sera acquis dans le cadre de la procédure de délaissement.

Il est précisé que, dans le cadre de la procédure de délaissement, le propriétaire dispose d’un délai de
six ans à compter de la date de signature de la convention de financement des mesures foncières pour mettre en
demeure la collectivité d’acquérir le bien. Suite à la mise en demeure d’acquérir, la collectivité dispose d’un délai
d’un an pour répondre et de deux ans pour faire aboutir la transaction. En cas de non exercice de ce droit, les
propriétaires d’un bien éligible au droit de délaissement sont tenus de réaliser les travaux de protection de leurs
biens dans le respect des prescriptions réglementaires du PPRT.

II - Désignation du bien et modalités de l'acquisition

Le bien à acquérir, propriété de la société civile immobilière (SCI) Le Coteau, fait l’objet de deux mises
en demeure d’acquérir,  suite à la division parcellaire de la parcelle cadastrée  BL 178 p qui est engagée par le
propriétaire :

- par la 1ère mise en demeure d’acquérir du 15 septembre 2023, reçue en Mairie de Feyzin le 19 septembre 2023,
la SCI Le Coteau a mis en demeure la Métropole d’acquérir la parcelle BL 178 p d’une superficie de 318 m²
environ, supportant un bâtiment de bureaux de 290 m² environ, dans le cadre de la procédure de délaissement
précitée. Le bien est cédé libre de toute occupation,

- par la 2ème mise en demeure d’acquérir du 18 octobre 2023, reçue en Mairie de Feyzin le 20 octobre 2023, la
SCI Le Coteau a mis en demeure la Métropole d’acquérir la parcelle BL 178 p d’une superficie de 265 m² environ,
supportant un appentis de 180 m² environ, dans le cadre de la procédure de délaissement précitée. La 2ème mise
en demeure fait actuellement l’objet d’une procédure de justice en cours d’instruction,

soit une contenance totale d’environ 583 m².

Ces biens ne font l’objet d’aucun bail de location ou fermage.

L’article L 230-3 du code de l’urbanisme précise qu’à défaut d’accord amiable à l’issue du délai d’un an à
compter de la réception en Mairie de la mise en demeure d’acquérir, le propriétaire ou la collectivité peut saisir le
juge de l’expropriation en vue du transfert de propriété et de la fixation du prix.

Par la présente délibération et dans l’attente de la finalisation des négociations sur le prix de vente, la
Métropole s’engage à acquérir ledit bien. A l’issue des discussions, une offre de prix sera alors  établie. Dans
l’hypothèse où la SCI Le Coteau refuserait la proposition de prix de la Métropole, cette dernière saisira le juge de
l’expropriation pour fixation judiciaire du prix. Dans le cas contraire, les modalités de l’acquisition amiable feront
l’objet d’une délibération ultérieure ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;
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DELIBERE

1° - Approuve le principe d’acquisition, par la Métropole, à titre onéreux, à la suite de deux mises en demeure
d’acquérir,  du tènement  bâti  cédé libre de toute occupation situé 24 rue Jean Bouin à Feyzin,  sur la parcelle
cadastrée BL 178 p, d’une superficie totale d’environ 583 m² et appartenant à la SCI Le Coteau, dans le cadre
des mesures foncières du PPRT de la Vallée de la Chimie. 

2° - Autorise  le  Président  de  la  Métropole  à prendre  toute  mesure nécessaire  à  l’exécution  de la  présente
délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 25 juin 2024 Accusé de réception en préfecture : 
069-200046977-20240624-323016-DE-1-1
Date de télétransmission : 25 juin 2024
Date de réception préfecture : 25 juin 2024
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